
Objet : Jour de solidarité

Paris, le 22 mai 2008.

Madame le Directeur,

La loi du 9 avril 2008 a supprimé l’automaticité du lundi de Pentecôte concernant l’accomplissement de la
journée de solidarité décrétée le 30 juin 2004.

Ainsi, comme vous le déclarez, cette nouvelle loi assouplit les modalités de cette journée et offre davantage
de possibilités de mise en œuvre.

Cependant, nous constatons qu’à LCL, et ce, malgré la tenue d’une réunion de pseudo négociation, aucune
réelle concertation n’a eu lieu avec les organisations syndicales. C’est pourquoi lors du CCE du 15 mai
dernier, la proposition de la Direction de retenir un jour de RTT salarié (à compter de 2009) a été
rejetée par les élus du personnel. Malgré cette opposition unanime, la Direction a décidé d’appliquer
unilatéralement sa décision.

Les organisations syndicales CFTC et FO refusent que soit imposée cette application arbitraire et
demandent que la journée de solidarité soit effectu ée à raison d’environ 2 minutes quotidiennes
comme cela se fait dans d’autres entreprises (Barcl ays Bank, SNCF, …).

Cette application serait le meilleur moyen de recon naître la conscience professionnelle dont font
preuve les salariés de LCL au quotidien.

Puisque lors du Comité Central d’Entreprise du 15 mai dernier, toutes les organisations syndicales ont
refusé de valider le texte proposé par la Direction, CFTC et FO de LCL invitent les autres syndicats à
soutenir la solution des « 2 minutes ». A la Barclays, toutes les organisations ont signé…

Dans l’attente d’une prompte réponse, veuillez recevoir, Madame le Directeur, nos salutations
respectueuses.

CFTC et FO de LCL
B. Léger - P. Kernivinen

CFTC et  FO de LCL

Lettre ouverte
à

Madame Anne BROCHES
Directeur Ressources Humaines LCL



Ci-dessous copie de l'accord de la Barclays Bank.


